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Paris, le 25 mars 2021 

Le ministre de l'éducation nationale, 
de la jeunesse et des sports 

à 

Monsieur le vice-président du Conseil d'Etat 
Section du contentieux 

Objet: Requête n° 450751 formée par l'association CREER SON ECOLE et autres 
P.J.: deux

Vous m'avez communiqué la requête en référé suspension n° 450751 présentée par l'association CREER SON 
ECOLE et autres 

J'ai l'honneur de vous faire connaître les observations que cette requête appelle de ma part. 

1. Rappel des faits

La poursuite de la crise sanitaire liée à l'épidémie de COVI D-19 a amené le Gouvern�ment à prendre de nouvelles 
mesures exceptionnelles, notamment dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire prolongé par la loi n° 2020-1379 
du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion 
de la crise sanitaire. 

Dans le cadre de l'ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l'organisation des examens et 
concours pendant la crise sanitaire née 'de l'épidémie de covid-19, prise sur le fondement d'une habilitation prévue 
par la loi du 14 novembre 2020, les modalités d'organisation de l'examen du baccalauréat général et technologique 
ont été adaptées pour l'année scolaire 2020-2021 par le décret n°2021 �209 du 25 février 2021. 

La note de service NOR MENE2106042N du 23 février 2021 relative au calendrier 2021 des baccalauréats dans 
le contexte de l'épidémie de la covid-19 publiée au bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des 
sports du 25 février 2021 a reporté les épreuves terminales des enseignements de spécialité, qui devaient avoir 
lieu les 15, 16 et 17 mars ·en les fixant les 7, 8 et 9 juin 2021 et a fixé le début des épreuves ponctuelles à compter 
du 10 mai 2021. Par ailleurs, elle a fixé les épreuves de remplacement les 6, 9, 10 et 13 septembre 2021 .. 

Le décret n° 2021-209 du 25 février 2021 prévoit que, pour les élèves des établissements d'enseignement publics 
et privés sous contrat et des établissements scolaires français à l'étranger qui figurent sur la liste prévue à l'article 
R. 451-2 du code de l'éducation, les notes des deux épreuves terminales des enseignements de spécialité (article
2) et les notes attribuées au titre dès évaluations communes de la clàsse de terminale (article 3) sont les moye�nes
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